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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Du nouveau à compter du 1er janvier 2012 

Dans cet te publ icat ion,  les pr inc ipaux changements survenus 
depuis la  dernière édi t ion sont  encadrés d 'une l igne point i l lée.  

Cet te publ icat ion t ient  compte de quelques changements à l ' impôt  
sur  le  revenu annoncés récemment et  qui  entreront  en v igueur le  
1er  janvier  2012,  s ' i ls  sont  adoptés par  la  légis lature per t inente.  
Au moment de l ' impression,  cer ta ines de ces proposi t ions n 'avaient  
pas encore force de lo i .  Nous vous recommandons d 'ut i l iser  les 
nouvel les tables de retenues sur  la  paie de cet te édi t ion pour 
ef fectuer  vos retenues sur  la  paie débutant  avec la première paie 
de janvier  2012.  

Les taux d ' imposi t ion fédéral  pour 2012 n 'ont  pas été modi f iés.  

Les seui ls  de revenu de l ' impôt  fédéral  ont  été indexés pour 2012.  
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Le crédi t  à l 'emplo i  au Canada fédéral  est  indexé à 1 095 $ pour  
2012.  

Le montant  personnel  de base,  le  montant  pour époux ou conjo int  
de fa i t  e t  le  montant  pour une personne à charge admissib le au 
n iveau fédéral  ont  été indexés à 10 822 $ pour 2012.  

AVIS SPÉCIAL 
T4032, Tables de retenues sur la paie 
À compter  de janvier  2012,  vous pourrez consul ter  la  Publ icat ion 
T4032,  TABLES DE RETENUES SUR LA PAIE,  sur  CD à par t i r  d 'un 
ord inateur ,  avec ou sans Internet .  Vous pouvez en commander une 
copie à www.arc.gc.ca/formulairedecommande  ou en composant  
le  1-800-959-3376.  

Les copies papier  sont  toujours  of fer tes aux employeurs qui  
n 'ut i l isent  pas d 'ord inateur .  Pour obteni r  une copie papier ,  
té léphonez-nous au 1-800-959-3376.  
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Les vers ions é lectroniques des publ icat ions T4008 et  T4032 
cont inueront  d 'êt re d isponibles sur  notre s i te Web à 
www.arc.gc.ca/retenues.  

Calculateur en direct des retenues sur la paie 

Pour vos retenues sur  la  paie de 2012,  vous pouvez ut i l iser  notre 
Calculateur  en d i rect  des retenues sur  la  paie (CDRP).  En ut i l isant  le  
calculateur  en d i rect ,  les retenues sur  la  paie seront  p lus fac i les à 
déterminer.  Le CDRP est  d isponib le à www.arc.gc.ca/cdrp.  

Version en l igne des tables 
Vous pouvez té lécharger la  publ icat ion T4032,  TABLES DE RETENUES 
SUR LA  PAIE,  à par t i r  de notre s i te Web à www.arc.gc.ca/retenues et  
les sauvegarder.  Vous pouvez aussi  chois i r  d ' impr imer seulement les 
pages ou l ' in format ion dont  vous avez besoin.  
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Laissez-nous vous aviser 
L'ARC of f re un serv ice é lectronique qui  nous permet de vous 
communiquer immédiatement et  gratuitement  tout  changement aux 
retenues sur  la  paie.  

Pour vous y inscr i re,  a l lez à la  page Web de l 'ARC à 
www.arc.gc.ca/ l istes et  fournissez l 'adresse courr ie l  de votre 
entrepr ise pour chacune des l is tes d 'envois qui  vous intéressent .  



–  A -5  –  

Table des matières 
Page 

A 
À qui  s 'adresse cet te publ icat ion? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-11 [5]  

Que fa i re s i  cet te publ icat ion ne renferme pas votre 
pér iode de paie? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-12 [5]  

Quel le table d ' impôt  provinc ia l  ou terr i tor ia l  devez-vous 
ut i l iser? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-13 [5]  

Impôt  fédéral  pour 2012 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-14 [6]  

Indexat ion pour 2012 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-14 [6]  

Taux d ' imposi t ion et  seui ls  de revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-15 [6]  

Tableau 1 – Taux d ' imposi t ion et  seui ls  de revenu 
fédéraux pour 2012 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-16 [6]  

Crédi t  d ' impôt  à l 'emplo i  au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-16 [7]  



–  A -6  –  

Page 

Montants personnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-17 [7]  

Cot isat ions à l 'assurance-emploi  (AE) pour 2012 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-18 [7]  

Régime québécois d 'assurance parenta le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-18 [7]  

Cot isat ions de l 'employé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-19 [8]  

Cot isat ions à l 'assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-20 [8]  

Cot isat ions au Régime québécois d 'assurance  
parenta le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-21 [8]  

Modi f icat ion à la méthode de déclarat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-22 [9]  

Nouveaux champs à sauvegarder pour les documents 
re lat i fs  à la  paie et  aux f ins  de déclarat ion T4 . . . . . . . . . . . . . . . . .A-22 [9]  

Obl igat ions re lat ives aux déduct ions et  aux 
versements our  l 'assurance-emploi  AE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A-23 [9]  

L 'abat tement de l ' impôt  du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-25 [10]  

Déclarat ion des crédi ts  d ' impôt  personnel  ( formula i re D1) . . . . . A-26 [10]  



–  A -7  –  

Page 

Codes de demande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-26 [10]  

Expl icat ion des codes de demande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-26 [10]  

Code de demande 0 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-26 [10]  

Codes de demande 1 à 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-27 [10]  

Indexat ion des codes de demande fédéraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-27 [11]  

Tableau 2 – Codes de demande pour 2012 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-28 [11]  

Calcul  des retenues sur  la  paie pour les employés du 
secteur  de l 'hôte l ler ie  et  de la  restaurat ion au Québec . . . . . . . . . . A-29 [11]  

Comment devez-vous réduire les retenues? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-30 [12]  

Formula i re TD1X, État  du revenu et  des dépenses de 
commissions aux f ins des retenues sur  la  paie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-31 [12]  

Calculateur  en Direct  des Retenues sur  la  Paie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-32 [13]  



–  A -8  –  

Page 

Comment ut i l iser  les tables dans cet te publ icat ion . . . . . . . . . . . . . . . . A-32 [13]  

Table de l 'AE (sect ion B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-33 [13]  

Tables de retenues d ' impôt  fédéral  (sect ion C) . . . . . . . . . . . . . . . . . A-33 [13]  

Quelques renseignements à propos des retenues sur   
la  paie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-34 [14]  

Reteni r  l ' impôt  sur  les revenus non assujet t is  à des 
cot isat ions au RPC ou à l 'AE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-35 [14]  

Calcul  des retenues d ' impôt ,  étape par  étape . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-35 [14]  

Exemple – Impôt  à reteni r  sur  tous les revenus sauf  
les commissions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-36 [15]  

Calculer  le  revenu imposable annuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-37 [15]  

Calculer  l ' impôt  fédéral . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-38 [15]  

Calculer  l ' impôt  tota l  et  la  retenue d ' impôt  pour  
la  pér iode de paie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-41 [16]  



–  A -9  –  

Page 

Fai tes-nous par t  de vos suggest ions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A-42 [16]  

B 
Table des cotisat ions à l ’assurance-emploi  

Les tables re lat ives à l 'AE ne font  pas par t ie  de cet te publ icat ion.  
Cependant ,  e l les sont  d isponib les dans la vers ion papier  de l 'éd i t ion 
du 1er

 janvier  2012 et  sur  notre s i te Web.  

C 
Tables de retenues d ' impôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C-1 [1]  

Hebdomadaire (52 pér iodes de paie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C-1 [1]  

Aux deux semaines (26 pér iodes de paie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C-7 [7]  

Bimensuel  (24 pér iodes de paie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C-13 [13]  

Mensuel  (12 pér iodes de paie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C-19 [19]  



–  A -10  –  

Cet te publ icat ion expl ique des s i tuat ions f iscales courantes dans 
un langage accessib le.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  
communiquez avec votre bureau des serv ices f iscaux.  

Remarque 
Dans cet te publ icat ion,  toutes les expressions désignant  des 
personnes v isent  à la  fo is  les hommes et  les femmes. 
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À qui s'adresse cette publication? 
Vous devez ut i l iser  cet te publ icat ion s i  vous êtes un employeur ou 
un payeur.  Cet te publ icat ion renferme les tables de retenues d ' impôt  
fédéral  et  les cot isat ions à l 'AE.  El le  vous a idera à calculer  les 
retenues sur  la  paie de vos employés ou pensionnés.  

Pour en savoir  p lus sur  les retenues,  les versements et  la  déclarat ion 
des retenues sur  la  paie,  consul tez les guides de l 'employeur 
suivants :  

• Les retenues sur  la  paie  et  les versements 

• Comment établ i r  le  feui l le t  T4 et  le  Sommaire 

• Comment établ i r  le  feui l le t  T4F et  le  Sommaire 

• Comment reteni r  l ' impôt  sur  les revenus de pension ou d 'autres 
sources et  établ i r  le  feu i l le t  T4A et  le  Sommaire 

• Avantages et  a l locat ions imposables 
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Vous pouvez obteni r  ces guides sur  notre s i te Web à www.arc.gc.ca.  
Vous pouvez également rempl i r  le  bon de commande sur  notre s i te 
Web ou composer le  1-800-959-3376.  

Remarque 
Vous pouvez conserver  l 'éd i t ion de 2011 des publ icat ions sur  les 
tables jusqu'à la  f in  de 2012.  El les pourra ient  vous a ider  à résoudre 
les problèmes d ' insuf f isance qui  surv iennent  après le t ra i tement  de 
votre déclarat ion T4 de 2011,  par  sui te de la Revue des gains 
assurables et  ouvrant  dro i t  à pension (RGAP).  

Que faire si cette publication ne renferme pas votre période 
de paie? 
Cette publ icat ion renferme les pér iodes les p lus courantes :  
hebdomadaire,  aux deux semaines,  b imensuel le et  mensuel le.  Si  vous 
avez des pér iodes de paie d i f férentes,  p.  ex.  quot id ienne (240 jours 
de t ravai l ) ,  ou s i  vous avez 10,  13  ou 22 pér iodes de paie par  année,  
consul tez les TABLES SUPPLÉMENTAIRES DE RETENUES SUR LA PAIE 
(T4008) ou le Calculateur  en d i rect  des retenues sur  la  paie (CDRP) 
pour déterminer  les retenues d ' impôt .  
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Quelle table d'impôt provincial ou territorial devez-vous 
uti l iser? 
Pour savoir  quel le table d ' impôt  ut i l iser ,  vous devez déterminer la  
province ou le terr i to i re d 'emploi  de votre employé,  selon qu' i l  est  
tenu ou non de se présenter  au t ravai l  à  votre établ issement.  

Si  l 'employé doi t  se présenter  au t ravai l  à  votre établ issement,  la  
province ou le terr i to i re d 'emplo i  est  considéré comme la province ou 
le terr i to i re où se t rouve votre établ issement.  Vous devez donc 
consul ter  la  table d ' impôt  pour cet te province ou ce terr i to i re d 'emploi  
af in  d 'ef fectuer  les retenues sur  la  paie.  

Si  vous n 'ex igez pas que l 'employé se présente au t ravai l  à  votre 
établ issement,  la  province ou le terr i to i re d 'emploi  est  la  province ou 
le terr i to i re où est  s i tuée votre entrepr ise et  d 'où vous versez le 
sala i re de votre employé.  

Pour en savoir  p lus et  voi r  p lus d 'exemples,  consul tez le chapi t re 1,  
«Renseignements généraux» du guide T4001,  GUIDE DE L 'EMPLOYEUR – 
LES RETENUES SUR LA PAIE  ET  LES VERSEMENTS. 
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Impôt fédéral pour 2012 
Indexation pour 2012 

Pour 2012,  les seui ls  de revenu de l ' impôt  fédéral ,  les montants 
personnels et  le  crédi t  d ' impôt  à l 'emplo i  au Canada ont  été 
augmentés selon les changements à l ' Ind ice des pr ix  à la  
consommat ion et  des autres augmentat ions ment ionnées à la 
page A-1.  

Le facteur  d ' indexat ion fédéral  à compter  du 1er  janvier  2012 sera 
de 2,8 %. Les crédi ts  d ' impôt  correspondant  aux codes de demande 
dans les tables ont  été indexés en conséquence.  Les employés 
recevront  automat iquement la  hausse de l ' indexat ion,  qu ' i ls  
produisent  ou non un formula i re TD1,  DÉCLARATION DES CRÉDITS 
D ' IMPÔT PERSONNELS POUR 2012.  
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Taux d'imposition et seuils de revenu 

Pour 2012,  les taux d ' imposi t ion et  seui l  de revenu sont  
les suivants :  

• 15 % du revenu imposable égal  ou infér ieur  à 42 707 $;  

• 22 % du revenu imposable supér ieur  à 42 707 $ et  égal  ou 
infér ieur  à 85 414 $;  

• 26 % du revenu imposable supér ieur  à 85 414 $ et  égal  ou 
infér ieur  à 132 406 $;  

• 29 % du revenu imposable supér ieur  à 132 406 $.  
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Tableau 1 
Taux d' imposit ion et  seui ls de revenu fédéraux pour 2012 

Revenu imposable annuel ($)  
Taux d' impôt 

fédéral  
Constante 

($)  

De  À R K 

0.00 – 42,707.00 0.15 0 

42,707.01 – 85,414.00 0.22 2,989 

85,414.01 – 132,406.00 0.26 6,406 

132,406.01 – et  p lus 0.29 10,378 

Crédit d' impôt à l 'emploi au Canada 

Le crédi t  d ' impôt  non remboursable à l 'emplo i  est  incorporé dans 
les tables de retenues sur  la  paie fédérales.  Le montant  d ' impôt  
fédéral  à l 'emplo i  au Canada est  le  moins é levé des montants 
suivants :  

• 1 095 $;  
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• le  revenu d 'emplo i  annuel  du par t icu l ier .  

Le maximum du montant  du crédi t  d ' impôt  non remboursable annuel  
est  de 164,25 $.  

Veui l lez noter  qu 'un revenu de pension n 'est  pas admissib le à ce 
crédi t .  S i  vous payez un revenu de pension,  consul tez le 
Calculateur  en d i rect  des retenues sur  la  paie af in  d 'obteni r  la  
retenue d ' impôt .  

Montants personnels 

La major i té  des montants personnels fédéraux sont  rév isés 
pour 2012.  Pour en savoir  p lus sur  les montants personnels,  
consul tez le formula i re TD1. 

 Montant  personnel  de base  10 822 $

 Montant  pour époux ou conjo int  de fa i t   10 822 $

 Montant  pour une personne à charge admissib le  10 822 $
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Cotisations à l'Assurance-emploi (AE) pour 2012 
Régime québécois d'assurance parentale 
Ce régime remplace et  amél iore les mesures of fer tes aux nouveaux 
parents en ver tu du régime d 'assurance-emploi  administ ré par  le  
min is tère des Ressources humaines et  du Développement des 
compétences du Canada (RHDCC).  

L 'Agence du revenu du Canada (ARC) administ re les ex igences en 
mat ière de cot isat ions à l 'assurance-emploi  (AE).  Dans cet te 
publ icat ion,  toute référence au Régime québécois d 'assurance 
parenta le (RQAP) ser t  uniquement à c lar i f ier  les ex igences à l 'AE.  
Toutes les ex igences concernant  le  RQAP doivent  êt re vér i f iées 
auprès de Revenu Québec qui  administ re le  régime provincia l .  

Les employeurs ut i l iseront  le  taux de cot isat ion de l 'AE correspondant  
à la  province d 'emploi .  L 'AE  à un taux réduit  s 'appl ique lorsque la 
province d 'emploi  est  le  Québec et  l 'AE  à un taux régulier  s 'appl ique 
lorsque la province d 'emploi  est  autre que le Québec.  
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Pour p lus de renseignements sur  la  province d 'emploi ,  veui l lez vous 
référer  à la  rubr ique «Quel le table d ' impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  
devez-vous ut i l iser?» à la  page A-13 [5] .  

Les employeurs ayant  des employés qui  t ravai l lent  au Québec 
ut i l iseront  une table des retenues de l 'AE spéci f ique aux employés 
du Québec.  Les déduct ions,  les versements,  les déclarat ions et  le  
nouveau crédi t  d ' impôt  non remboursable seront  basés sur  le  taux 
réduit  de l 'AE.  Les employeurs devront  également sauvegarder les 
in format ions l iées au RQAP pour des f ins de déclarat ion des T4.  

Le maximum de la rémunérat ion assurable de l 'AE restera inchangé 
pour toutes les provinces et  terr i to i res et  cont inuera d 'êt re établ i  par  
le  gouvernement fédéral .  

Cotisations de l 'employé 
Vous devez ef fectuer  des retenues au t i t re des cot isat ions à l 'AE pour 
chaque dol lar  de rémunérat ion assurable.  Vous devez arrêter  ces 
retenues lorsque le montant  annuel  maximal  de la rémunérat ion 
assurable de l 'employé est  at te int .  
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Lorsque vous ut i l isez la table de cet te publ icat ion pour déterminer les 
cot isat ions à l 'AE,  regardez la rémunérat ion assurable pour la  pér iode 
et  non la rémunérat ion brute.  

Cotisat ions à l 'assurance-emploi  

 Montant  annuel  maximal  de la rémunérat ion 
assurable 

 
45 900

 
$

 Taux de cot isat ion au Québec seulement (1,47 %)  0,0147  

 Montant  annuel  maximal  des cot isat ions de l 'employé 
au Québec 

 
674,73

 
$

 

Vous arrêtez de reteni r  les cot isat ions à l 'AE lorsque l 'employé at te int  
le  montant  annuel  maximal  des cot isat ions.  

Remarque 
En tant  qu 'employeur,  vous devez verser  les montants qui  ont  été 
retenus a ins i  que la par t  des cot isat ions à l 'AE que vous devez 
verser .   
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Pour en savoir  p lus,  consul tez le chapi t re 3 «Cot isat ions à 
l 'assurance-emploi» du guide T4001,  GUIDE DE L 'EMPLOYEUR – LES 
RETENUES SUR LA PAIE  ET  LES VERSEMENTS.  

Cotisat ions au Régime québécois d'assurance parentale 

 Montant  annuel  maximal  de la rémunérat ion 
assurable au RQAP 

 
66 000

 
$

 Taux de cot isat ion au RQAP (0,559 %)  0,00559  

 Montant  annuel  maximal  des cot isat ions au RQAP 
de l 'employé au Québec 

 
368,94

 
$

 

Remarque 
Les cot isat ions au RQAP et  la  por t ion des cot isat ions de 
l 'employeurs doivent  êt re versées à Revenu Québec et  non à 
l 'Agence du revenu du Canada.  
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Modification à la méthode de déclaration 
Nouveaux champs à sauvegarder pour les documents relat i fs à la 
paie et  aux f ins de déclarat ion T4 

Ces modi f icat ions sont  ef fectuées en fonct ion des provinces.  
Pour l ' instant ,  ces nouveaux champs seront  rempl is  seulement s i  le  
Québec est  la  province d 'emploi .  

Le feui l le t  T4 comportera de nouveaux champs pour les t ro is  é léments 
d ' in format ion qui  doivent  êt re  sauvegardés et  déclarés :  

• Cot isat ion au Régime provinc ia l  d 'assurance parenta le (RPAP);  

• Gains assurables aux f ins du RPAP; et  

• Code d 'exempt ion du RPAP (à la isser  en b lanc – aucune exempt ion 
la première année).  

I l  s 'agi t  de noms génér iques pour teni r  compte de futurs régimes.  
La province d 'emploi  sera le facteur clé  dans l 'appl icat ion du taux 
d 'assurance-emploi  appropr ié et  du maximum des cot isat ions.  
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Les champs du RQAP seront  déclarés sur  le  feui l le t  T4 dans les 
nouvel les cases des gains assurables et  des cot isat ions au RPAP, qui  
apparaî t ront  sous les cases f ixes actuel les 52 et  50.  Les nouveaux 
codes numériques  sont  le  55 pour la  case des cot isat ions au RPAP 
et  le  56 pour la  case des gains assurables du RPAP. La nouvel le case 
d 'exempt ion du RPAP sera s i tuée dans la case 28,  à côté des cases 
d 'exempt ion du RPC/RRQ et  de l 'AE.  

Remarque 
Pour tous les renseignements concernant  le  RQAP, sa mise en 
oeuvre,  son administ rat ion,  les taux,  le  maximum annuel  des gains 
assurables,  le  versement des prestat ions et  la  façon de rempl i r  les 
feui l le ts  de renseignements du Québec,  v is i tez le  s i te  Web de 
Revenu Québec à www.revenu.gouv.qc.ca.  

Obligations relat ives aux déductions et  aux versements pour 
l 'assurance-emploi  (AE) 

Les déduct ions d 'AE diminueront  pour  les employés qui  t ravai l lent  au 
Québec,  mais la  méthode de versement auprès de l 'Agence du revenu 
du Canada ne changera pas.  
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I l  se peut  que la f réquence des versements au fédéral  change pour 
cer ta ins employeurs s i  la  réduct ion de l 'AE pour les employés du 
Québec change le seui l  de l 'employeur.  Toutefo is ,  i l  est  peu probable 
que cet te s i tuat ion s 'appl ique aux gros employeurs.  

Pour des renseignements au sujet  de comment et  quand verser  les 
cot isat ions au RQAP, v is i tez le  s i te  Web de Revenu Québec à 
www.revenu.gouv.qc.ca.  

Lorsqu'un employé change de prov ince d 'emploi  pour le  même 
employeur au cours de l 'année,  le  montant  maximal  de cot isat ions 
pour l 'année var ie selon la province dans laquel le les premiers 
45 900 $  de la rémunérat ion assurable est  payé.  

Exemple 
• Un employé gagne 30 000 $ de rémunérat ion imposable 

en Ontar io;  

• Le même employé change de province d 'emplo i  à cel le  du Québec 
et  gagne 40 000 $ de p lus avec le même employeur.  Le montant  
maximal  de cot isat ions de l 'employé est  calculé comme sui t  :  



–  A -25  –  

En Ontar io :  30 000 $ × 1,83 % = 549,00 $

Au Québec :   15 900 $ × 1,47 % =  233,73 $

Totaux :  45 900 $ = 782,73 $

L'Agence du revenu du Canada et  Revenu Québec feront  le  
rapprochement des redressements des cot isat ions à l 'AE et  au 
RQAP pour les employés t ransfronta l iers.  I l  est  prévu que les 
redressements entre les retenues à l 'AE et  au RQAP seront  
ef fectués lors du t ra i tement  des déclarat ions de revenus et  du 
processus de redressement annuel  de f in  d 'année.  

Pour de p lus amples renseignements concernant  les ex igences 
fédérales,  v is i tez le s i te des retenues sur  la  paie de l 'ARC à 
www.arc.gc.ca/payrol l .  

L'abattement de l'impôt du Québec 
L'abat tement  de l ' impôt  du Québec reste au taux de 16,5 % 
pour 2012.  
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Déclaration des crédits d'impôt personnels 
(formulaire TD1) 

I l  se pourra i t  que vous ayez à demander à vos employés ou à vos 
pensionnés de rempl i r  une déclarat ion fédérale des crédi ts  d ' impôt  
personnels ( formula i re TD1 fédéral ) .  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le chapi t re 5,  «Comment reteni r  l ' impôt  
sur  le  revenu» du guide T4001,  GUIDE DE L 'EMPLOYEUR – LES RETENUES 
SUR LA PAIE  ET  LES VERSEMENTS.  

Codes de demande 
Le tota l  du montant  personnel  qu 'un employé demande sur  le  
formula i re TD1 déterminera le code de demande que vous ut i l iserez.  
Consul tez le  tableau 2 à la  page A-28 [11] .  

Explication des codes de demande 
Code de demande 0 

Ce code s igni f ie  qu'aucun montant demandé n'est  admis.  
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Codes de demande 1 à 10 

Le montant  des codes de demande ne f igure pas sur  le  formula i re TD1 
fédéral  ou provinc ia l .  

Vous fa i tes le rapprochement entre  le  «Montant  tota l  de la demande» 
déclaré selon les formula i res TD1 de votre employé ou pensionné et  
les codes de demande correspondants.  Vous regardez ensui te l ' impôt  
pour la  paie de l 'employé selon le  code de demande dans les tables 
d ' impôt  fédéral  pour la  pér iode de paie.  

Indexation des montants des codes de demande fédéraux 

Les crédi ts  appl icables à chaque code de demande fédéral  ont  été 
automat iquement augmentés dans les tables d ' impôt  par  le  facteur  
d ' indexat ion de l 'année courante.  Si  votre employé n 'a pas rempl i  
les formula i res TD1 fédéral  et  prov inc ia l  pour 2012,  vous cont inuez 
de reteni r  l ' impôt  sur  le  revenu en ut i l isant  le  même code de 
demande que vous avez ut i l isé l 'année passée.  
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Tableau 2 
Codes de demande pour 2012 

Montant total  de la demande ($)  Code de demande 

Nul  0 

Min imum – 10,822.00 1 

10,822.01 – 12,890.00 2 

12,890.01 – 14,958.00 3 

14,958.01 – 17,026.00 4 

17,026.01 – 19,094.00 5 

19,094.01 – 21,162.00 6 

21,162.01 – 23,230.00 7 

23,230.01 – 25,298.00 8 

25,298.01 – 27,366.00 9 

27,366.01 – 29,434.00 10 
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Montant total  de la demande ($)  Code de demande 

29,434.01 – et  p lus X 

L 'employeur doi t  fa i re le  calcul  manuel  de l ' impôt .  

Aucune retenue E 

Calcul des retenues sur la paie pour les employés 
du secteur e l'hôtellerie et de la restauration 

au Québec 
Par sui te de la légis lat ion adoptée au Québec,  les employés du 
secteur  de l 'hôte l ler ie et  de la restaurat ion qui  reçoivent  un revenu 
sous forme de pourboires doivent  déclarer  celu i -c i  à leur  employeur.  
Depuis le  1er  janvier  1998,  vous devez,  comme employeur,  inc lure 
les pourboires déclarés par  ces employés dans le calcul  de la 
rémunérat ion assurable aux f ins de l 'assurance-emploi  (AE).  De p lus,  
vous devez inc lure ces pourboires dans le revenu aux f ins du calcul  
des retenues d ' impôt  fédéral .  Déclarez les pourboires et  les retenues 
sur  un feui l le t  T4.  
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Inc lure les pourboi res déclarés dans le revenu peut  fa i re en sor te que 
les retenues correspondantes indiquées dans les TABLES DE RETENUES 
SUR LA  PAIE soient  p lus é levées que les t ra i tements et  sala i res versés.  
Toutefo is ,  les retenues ne peuvent  pas être p lus é levées que les 
t ra i tements et  sala i res versés.  Vous devrez donc peut-êt re réduire les 
retenues jusqu'à ce que la paie net te ne soi t  p lus un montant  négat i f .  

Comment devez-vous réduire les retenues? 
Lorsque vous réduisez les retenues,  vous devez le fa i re en suivant  
un ordre précis ,  te l  que le prévoi t  la  légis lat ion du Québec.  Ains i ,  
vous devez d 'abord réduire l ' impôt  provinc ia l  du Québec,  puis réduire 
les cot isat ions au Régime québécois  d 'assurance parenta le et  ensui te,  
les cot isat ions au Régime de rentes du Québec (RRQ).  Si  la  paie 
net te est  toujours négat ive,  réduisez la retenue d ' impôt  fédéral .  Toute 
insuf f isance d ' impôt  fédéral  ou prov inc ia l  sera déterminée lorsque le 
par t icu l ier  produira sa déclarat ion de revenus.  

Dans cer ta ins cas,  s i  vous réduisez les cot isat ions au RRQ, vous 
devrez augmenter  l ' impôt  fédéral  pour teni r  compte du changement 
apporté au crédi t  d ' impôt  fédéral  pour les cot isat ions au RQAP et  au 
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RRQ. Vous pouvez ut i l iser  le  calculateur  en d i rect  des retenues sur  la  
paie (CDRP) pour calculer  les retenues ra justées.  

Formulaire TD1X, État du revenu et des dépenses 
de commissions aux fins des retenues sur la paie 

Vos employés doivent  rempl i r  un formula i re TD1X, ÉTAT DU REVENU ET  
DES DÉPENSES DE COMMISSIONS AUX F INS DES RETENUES SUR LA PAIE  s ' i ls  
dési rent  que vous ra just iez l ' impôt retenu af in de teni r  compte de 
leurs dépenses de commissions.  

Vous retenez l ' impôt  sur  le  revenu de commissions de vos employés 
en vous servant  du «Montant  tota l  de la demande» indiqué sur  leurs 
formula i res TD1, dans l 'un des cas suivants :  

• si  vos employés  ne remplissent pas un formula i re TD1X; 

• s ' i ls  vous informent  par  écr i t  qu ' i ls  dési rent  annuler  un 
formula i re TD1X déjà rempl i .  
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Calculateur en direct des retenues sur la paie 
Pour vos retenues sur  la  paie de 2012,  vous pouvez ut i l iser  notre 
nouveau Calculateur  en d i rect  des retenues sur  la  paie (CDRP),  
nouvel lement remanié.  

Vous pouvez ut i l iser  notre Calculateur  en d i rect  des retenues sur  la  
paie (CDRP) pour calculer  vos re tenues sur  la  paie.  Le CDRP calcule 
les retenues sur  la  paie pour les pér iodes de paie les p lus courantes,  
pour toutes les provinces (sauf  le  Québec) et  les terr i to i res.  Le calcul  
est  basé sur  le  montant  exact  pour déterminer les retenues d ' impôts.  

Vous pouvez accéder au CDRP en a l lant  au www.arc.gc.ca/cdrp.  

Comment utiliser les tables dans cette publication 
Uti l isez les tables dans cet te publ icat ion pour déterminer les 
cot isat ions à l 'AE et  l ' impôt  fédéra l  que vous devez reteni r  sur  la  
rémunérat ion de vos employés.  
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Table de l 'AE (section B) 
• Consul tez la  page de la sect ion B qui  correspond à la 

«Rémunérat ion assurable» de votre employé.  

• Cherchez dans la colonne «Rémunérat ion assurable» la t ranche de 
revenu qui  correspond à la rémunérat ion assurable de votre 
employé.  Lorsque vous ut i l isez la table de cet te publ icat ion pour 
déterminer  les cot isat ions à l 'AE, regardez la rémunérat ion 
assurable pour la  pér iode et  non la rémunérat ion brute.  

• Dans la colonne ombragée v is-à-v is  la  colonne «Rémunérat ion 
assurable»,  vous t rouverez le  montant  de la cot isat ion à 
l 'assurance-emploi  à reteni r  sur  la  rémunérat ion de votre employé.  

Tables de retenues d'impôt fédéral (section C) 
Même si  la  pér iode d 'emploi  pour laquel le vous payez un sala i re est  
in fér ieure à une pér iode complète,  vous devez cont inuer d 'ut i l iser  la  
table de retenues d ' impôt  qui  correspond à votre pér iode de paie 
régul ière.  
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• Consul tez les pages de la sect ion C qui  correspondent  à votre 
pér iode de paie.  

• Cherchez dans la colonne «Rémunérat ion» la t ranche qui  
correspond au revenu imposable de votre employé (ce montant  
comprend tous les avantages imposables) .  

• Dans la même rangée,  sous le code de demande appropr ié,  vous 
t rouverez le montant  d ' impôt  fédéra l  à reteni r  sur  la  rémunérat ion 
de votre employé (consul tez la  sect ion int i tu lée «Codes de 
demande» à la page A-26 [10]  et  le  tableau 2 à la  page A-28 [11]  
pour en savoir  p lus) .  

Quelques renseignements à propos des 
retenues sur la paie 

Uti l isez les renseignements contenus dans cet te publ icat ion et  dans 
nos guides de l 'employeur.  Ces guides vous fourni ront  tous les 
renseignements dont  vous avez besoin pour ef fectuer  les retenues,  
les versements et  la  déclarat ion de ces montants.  
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Retenir l ' impôt sur les revenus non assujettis à des 
cotisations au RPC ou à l 'AE 
Nous avons incorporé les crédi ts  d ' impôt  appl icables aux f ins des 
cot isat ions au RPC et  à l 'AE dans les tables de retenues d ' impôt  
fédéral  et  provinc ia l  de cet te publ icat ion.  Cependant ,  cer ta ins genres 
de revenus,  par  exemple les revenus de pension,  ne sont  pas 
assujet t is  aux cot isat ions au RPC ou à l 'AE.  Vous devrez procéder à 
un ra justement des retenues d ' impôt  fédéral  et  provinc ia l .  

Pour déterminer le  montant  des retenues d ' impôt  sur  les revenus 
non assujet t is  à des cot isat ions au RPC ou à l 'AE,  ut i l isez le  
Calculateur  en d i rect  des retenues sur  la  paie,  accessib le au 
www.arc.gc.ca/cdrp.  À l 'écran «Calcul  de sa la i re» et /ou «Calcul  du 
revenu de commission»,  a l lez à l 'é tape 3 et  sé lect ionnez l 'opt ion 
«Exempt ion RPC» et /ou «Exempt ion AE» avant  de c l iquer sur  le  
bouton «Calculer».  

Calcul des retenues d'impôt, étape par étape 
Vous pouvez ut i l iser  les calculs étape par  étape suivants pour 
calculer  l ' impôt  à reteni r  pour les employés ou les pensionnés dont  le  
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revenu est  supér ieur  au montant  maximal  f igurant  dans les tables de 
retenues d ' impôt .  

L 'exemple vous a idera à calculer  les retenues d ' impôt  appl icables à 
tous les revenus.  

Cependant ,  s i  vous créez votre propre programme de paie ou de 
feui l les de calcul  pour calculer  les retenues d ' impôt  appl icables,  
n 'ut i l isez aucun de ces calculs.  Consul tez p lutôt  la  publ icat ion 
int i tu lée FORMULES POUR LE CALCUL INFORMATISÉ DES RETENUES SUR LA 
PAIE (T4127).  

Exemple 
Impôt à retenir sur tous les revenus 
Cet exemple v ise une personne qui  gagne 1,400 $ par  semaine et  qui  
verse des cot isat ions de 80 $ à un régime enregist ré d 'épargne- 
ret ra i te (REER).  

Cet te personne demande le montant  personnel  de base et  le  p le in 
montant  pour un conjo int  à sa charge.  
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Calculer le revenu imposable annuel 

1) Rémunérat ion brute pour la  pér iode de paie 
(hebdomadaire)  1 400,00 $

2) Moins  

 • les autres montants autor isés par  
un bureau des serv ices f iscaux  

 
0 ,00

 • les cot isat ions à un REER*   80,00

   – 80,00

 *Ce montant doit  être retenu à la source .  

 *Remarque 
 S i  vous payez un employé à commission,  

soustra i re le  tota l  des dépenses indiqué sur  le  
formula i re TD1X du tota l  de la rémunérat ion 
indiqué sur  le  formula i re TD1X s ' i l  y  a l ieu. 

3) Rémunérat ion net te pour la  pér iode de paie 
( l igne 1 – l igne 2)  1 320,00 $
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4)  Revenu annuel  net  
(1,320 $ × 52 semaines)  

 
68 640,00 $

5) Moins  la  déduct ion annuel le pour les habi tants 
des zones v isées par  règlement,  se lon le 
formula i re TD1 – s/o

6)  Revenu imposable annuel  
( l igne 4 – l igne 5)  

 
68 640,00 $

Calculer l ' impôt fédéral  

7) Mult ipl iez  le  montant  à la  l igne 6 par  le  taux 
d ' impôt  fédéral  se lon le tableau 1 à la  
page A-16 [6] .  × 0,22

   15 100,80 $

8) Moins  la  constante fédérale selon le revenu 
imposable annuel  à la  l igne 6 (voi r  le  tableau 1)  – 2 989,00

9) Impôt  fédéral  ( l igne 7 – l igne 8)   12 111,80 $ 
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10)  Moins  les crédi ts  d ' impôt  fédéral  :    

 • le  tota l  des crédi ts  d ' impôt  
personnels selon le 
formula i re TD1  

 

21 644,00 $

 

 • les cot isat ions au RRQ pour la  
pér iode de paie mult ipl iées par  
le  nombre de pér iodes de paie 
dans l 'année (maximum annuel   
de 2 341,65 $)  

 

2 341,65

 

 • les cot isat ions à l 'AE du Québec 
pour la  pér iode de paie 
mult ipl iées par  le  nombre de 
pér iodes de paie dans l 'année 
(maximum annuel  de 674,73 $)*  

 

674,73
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 • les cot isat ions au RQAP 
pour la  pér iode de paie 
mult ipl iées par  le  nombre de 
pér iodes de paie dans l 'année 
(maximum annuel  de 368,94 $)*  

 

368,94

 

 • le  crédi t  d ' impôt  à l 'emplo i   
au Canada (maximum annuel   
de 1 095,00 $)  

 

1 095,00

 

 Tota l   26 124,32 $  

 *Remarque  
Lorsque le maximum des cot isat ions 
au RRQ, cot isat ions au RQAP ou à 
l 'AE pour l 'année est  at te int ,  ut i l isez 
ce montant  maximal  pour les 
calculs subséquents 

  

11)  Mult ipl iez le  tota l  à la  l igne 10 par  
le  taux d ' impôt  fédéral  le  moins 
é levé pour l 'année. 

 
 

× 0,15
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12)  Tota l  des crédi ts  d ' impôt  fédéral   – 3 918,65  

13)  Impôt  fédéral  de base  
( l igne 9 – l igne 12)  

 
8 193,15

 
$ 

14)  Moins  l 'abat tement fédéral ,  pour le  Québec 
seulement,  16,5 % du montant  à la  l igne 13 – 1 351,87

 

15)  Tota l  de l ' impôt  fédéral  à payer pour l 'année 
( l igne 13 – l igne 14)  6 841,28

 
$ 

Calculer l ' impôt total  et  la retenue d' impôt pour  
la période de paie 

16) Retenues d ' impôt  pour la  pér iode de paie :  
Divisez  le  montant  à la  l igne 15 par  le  nombre de 
pér iodes de paie dans l 'année (52) .  131,56 $ 
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Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des commentai res ou des suggest ions à formuler  qui  
pourra ient  amél iorer  cet te publ icat ion,  n 'hési tez pas à nous les 
t ransmett re.  Vous pouvez nous écr i re à l 'adresse suivante :   

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 


